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DÉCLARATION DE L’UNION EUROPÉENNE SUR LA PLEINE SOLIDARITÉ AVEC L’UKRAINE ET LE 
PEUPLE UKRAINIEN 

 
Je souhaiterais tout d’abord exprimer la solidarité de l’Union européenne (UE) et de ses États membres 
avec l’Ukraine et le peuple ukrainien. L’UE condamne vigoureusement l’agression délibérée et injustifiée 
de la Russie contre l’Ukraine, qui est une violation flagrante du droit international et de la Charte des 
Nations Unies, et affaiblit la sécurité et la stabilité internationales. L’UE exige que la Russie cesse 
immédiatement ses actions militaires, retire toutes ses troupes de l’ensemble du territoire de l’Ukraine et 
respecte pleinement l’intégrité, la souveraineté et l’indépendance territoriales de l’Ukraine au sein de ses 
frontières internationalement reconnues et se conforme à la résolution de l’Assemblée Générale des 
Nations Unies intitulée « Agression contre l’Ukraine », soutenue par 141 États à la 11ème session 
extraordinaire d’urgence. L’UE soutient résolument le droit inhérent de l’Ukraine à l’auto-défense et les 
efforts des forces armées ukrainiennes pour défendre la population et l’intégrité territoriale de l’Ukraine 
conformément à l’Article 51 de la Charte des Nations Unies. La Russie doit respecter, à tout moment, ses 
obligations en vertu du droit international, y compris le droit international humanitaire et les droits de 
l'homme, en ce qui concerne la protection de la population civile, des femmes et des enfants. La Russie 
doit également mettre un terme à sa campagne de désinformation et aux cyber-attaques. 
 
L’UE condamne vigoureusement les atrocités rapportées perpétrées par les forces armées russes dans 
plusieurs villes ukrainiennes assiégées qui ont maintenant été libérées. Les images obsédantes d’un grand 
nombre de civils morts et blessés ainsi que la destruction d’infrastructures civiles montrent le vrai visage 
de la brutale guerre d’agression que la Russie mène contre l’Ukraine et son peuple. Les massacres commis 
dans la ville de Bucha et dans d’autres villes ukrainiennes seront inscrits dans la liste des atrocités 
perpétrées sur le sol européen. 


